
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2024-634

PUBLIÉ LE 20 NOVEMBRE 2024



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2024-11-05-00009 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/541  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CHRU LILLE  (SIRET : 265 906 719 00017 )

(8 pages) Page 4

R32-2024-11-05-00010 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/542  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH TOURCOING   (SIRET : 265 907 006

00125 ) (6 pages) Page 13

R32-2024-11-05-00011 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/543  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH CALAIS  (SIRET : 266 209 410 00197 )

(6 pages) Page 20

R32-2024-11-05-00012 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/544  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH BOULOGNE SUR MER   (SIRET : 266

209 402 00012 ) (5 pages) Page 27

R32-2024-11-05-00013 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/545  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH ST QUENTIN   (SIRET : 260 208 616

00011) (5 pages) Page 33

R32-2024-11-05-00014 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/546  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH SOISSONS  (SIRET : 260 208 624

00015) (4 pages) Page 39

R32-2024-11-05-00015 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/547  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH ABBEVILLE   (SIRET : 268 000 015

00019) (5 pages) Page 44

R32-2024-11-05-00016 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/548  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH PERONNE    (SIRET : 268 000 205

00016) (4 pages) Page 50

R32-2024-11-05-00017 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/549  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE A L'EPSMD DE L'AISNE_PREMONTRE 

(SIRET : 260 200 340 00016 (3 pages) Page 55

2



R32-2024-11-05-00018 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/550  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE A LA NOUVELLE FORGE (SIRET : 775 628

522 00382)  (3 pages) Page 59

R32-2024-11-05-00019 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/551  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH SOMAIN (SIRET : 265 906 990 00014)

(4 pages) Page 63

R32-2024-11-05-00020 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/552  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH DUNKERQUE  (SIRET : 265 906 834

00014)  (5 pages) Page 68

R32-2024-11-05-00021 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/553  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH DU QUESNOY  (SIRET : 265 906 933

00121)  (3 pages) Page 74

R32-2024-11-05-00022 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/554  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH MAUBEUGE   (SIRET : 265 906 958

00342)  (5 pages) Page 78

R32-2024-11-05-00023 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/555  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH HAZEBROUCK   (SIRET : 265 906 891

00014)  (4 pages) Page 84

R32-2024-11-05-00024 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/556  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL

APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE A L'EPSM DE LA SOMME (SIRET :  268 000

296 00015)  (4 pages) Page 89

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités Hauts-De-France /

R32-2024-11-19-00007 - arrêté préfectoral portant modifications des

désignations des membres du comité technique régional de

prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles des

salariés agricoles des hauts de france  (2 pages) Page 94

3



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-05-00009

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/541  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU CHRU LILLE  (SIRET : 265 906

719 00017 )

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00009 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/541  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CHRU LILLE  (SIRET : 265 906 719 00017 ) 4



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00009 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/541  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CHRU LILLE  (SIRET : 265 906 719 00017 ) 5



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00009 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/541  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CHRU LILLE  (SIRET : 265 906 719 00017 ) 6



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00009 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/541  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CHRU LILLE  (SIRET : 265 906 719 00017 ) 7



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00009 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/541  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CHRU LILLE  (SIRET : 265 906 719 00017 ) 8



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00009 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/541  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CHRU LILLE  (SIRET : 265 906 719 00017 ) 9



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00009 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/541  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CHRU LILLE  (SIRET : 265 906 719 00017 ) 10



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00009 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/541  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CHRU LILLE  (SIRET : 265 906 719 00017 ) 11



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00009 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/541  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CHRU LILLE  (SIRET : 265 906 719 00017 ) 12



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-05-00010

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/542  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU CH TOURCOING   (SIRET :

265 907 006 00125 )

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00010 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/542  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH TOURCOING   (SIRET : 265 907 006 00125 ) 13



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00010 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/542  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH TOURCOING   (SIRET : 265 907 006 00125 ) 14



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00010 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/542  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH TOURCOING   (SIRET : 265 907 006 00125 ) 15



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00010 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/542  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH TOURCOING   (SIRET : 265 907 006 00125 ) 16



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00010 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/542  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH TOURCOING   (SIRET : 265 907 006 00125 ) 17



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00010 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/542  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH TOURCOING   (SIRET : 265 907 006 00125 ) 18



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00010 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/542  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH TOURCOING   (SIRET : 265 907 006 00125 ) 19



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-05-00011

DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/543  EN

DATE DU 2024 AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN

2024 ATTRIBUE AU CH CALAIS  (SIRET : 266 209

410 00197 )

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-05-00011 - DECISION N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/543  EN DATE DU 2024 AU

TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2024 ATTRIBUE AU CH CALAIS  (SIRET : 266 209 410 00197 ) 20



Vu la ou les décisions attributives de financement :

attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2024/470

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/470

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/145

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/215

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/294

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/406

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/19

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/54

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/99

SIRET N° 266 209 410 00197

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/543 en date du 05/11/2024

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2024 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER DE CALAIS

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre septembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé

des Hauts-de-France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 21 juin 2024, modifiant l'arrêté du 8 avril 2024 et fixant pour l'année 2024 le montant des crédits attribués

aux agences régionales de santé au titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la

sécurité sociale ;

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;
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pour l’exercice 2024 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 10 682 341,77 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 26 286,00 €

Fait à Lille, le 5 novembre 2024

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 6 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 7 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2024.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 80%

des montants délégués en 2023, sauf décision contraire.

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/19 en date du 01/02/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 1 863 199,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
1 863 199,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 863 199,00 €

Total Général 1 863 199,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/54 en date du 15/02/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 1 763 783,00 €

4.2.8 - DOSE - Douzièmes - Aides à l'investissement hors plans nationaux 1 763 783,00 €

0 ESPACE

DPPS Versement unique : sous - total 9 538,56 €
1.2.4 - DPPS - Versement Unique - Vaccinations : financement des autres activités - 9 538,56 €

0 ESPACE

D3SE Versement unique : sous - total 115 000,00 €

1.03.04 - D3SE - Tuberculose: financement des dispositifs assurant la mise en œuvre des 115 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 626 982,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 124 538,56 €

Total Général 3 751 520,56 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/99 en date du 01/03/2024

DPPS - Versement unique : sous total 118 523,00 €

1.3.7 - DPPS - Versement Unique - CeGIDD - Acompte 118 523,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 626 982,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 243 061,56 €

Total Général 3 870 043,56 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/145 en date du 06/05/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 33 490,00 €

4.2.10 - DOSE - Versement Unique - Intéressement CAQES 33 490,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous total 331 721,00 €

1.3.7 - DPPS - Versement Unique - CeGIDD - Montant cumulé 331 721,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 3 626 982,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 489 749,56 €

Total Général 4 116 731,56 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/215 en date du 03/06/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 1 178 922,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/543 en date du 05/11/2024

CENTRE HOSPITALIER DE CALAIS

SIRET N° 266 209 410 00197
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1.5.2 - DOSE - Versement douzième - Consultations mémoires 170 869,00 €

2.3.2 - DOSE- Versement douzième - Équipes mobiles de soins palliatifs 504 556,00 €

2.3.31 - DOSE - Versement douzième - Consultations d’évaluation pluriprofessionelle 

post-AVC
27 994,00 €

2.3.7 - DOSE - Versement douzième - Psychologue et assistant sociaux hors plan cancer 96 867,00 €

2.3.8 - DOSE - Versement douzième - Equipes Mobiles de Gériatrie (EMG + EMPG) 378 636,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 4 805 904,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 489 749,56 €

Total Général 5 295 653,56 €
0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/294 en date du 03/07/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 3 717 265,00 €

2.3.4 - DOSE - Versement douzième - Equipe de Liaison et de Soins en Addictologie - 229 404,00 €

2.3.5 - DOSE - Versement douzième - Pratiques de soins en cancérologie - Montant 

Cumulé
63 185,00 €

            2.3.5 - DOSE - Versement douzième - Dont Dispositif d'annonce et soins de 

support 
63 185,00 €

2.3.23 - DOSE - Versement douzième - Filière AVC - Montant cumulé 105 113,00 €

            2.3.23 - DOSE - Versement douzième - Filière AVC - Dont Animation de la filière 

territoriale 
105 113,00 €

2.8.1 - DOSE - Versement douzième - Appui à la PEC des patients en situation de 

précarité par des équipes hospitalières
1 712 303,00 €

2.8.2 - DOSE - Versement douzième - Permanences d'accès aux soins (PASS) en 

établissement de santé
749 313,00 €

2.99.1 - DOSE - Versement douzième - Montant cumulé 121 296,00 €

            2.99.1 - DOSE - Versement douzième - Dont Equipe Mobile Psychiatrie Précarité 121 296,00 €

3.3.3 - DOSE - Versement douzième - Montant cumulé - 2 515 249,00 €

            3.3.3 - DOSE - Versement douzième - Dont revalorisation des gardes 652 050,00 €

4.2.7 - DOSE - Versement douzième - Amélioration de l'offre - Montant cumulé 84 601,00 €

            4.2.7 - DOSE - Versement douzième - Dont transport pédiatrique et néonataux 84 601,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 13 500,00 €

2.99.1 - DOSE - Versement unique - Montant cumulé 13 500,00 €

            2.99.1 - DOSE - Versement unique - Dont Financement du logiciel RAPID 13 500,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous total 895 321,00 €

1.2.2 - DPPS - Education thérapeutique du patient- Versement unique - Montant cumulé 128 845,00 €

            1.2.2 - DPPS - Versement unique - Dont complément 128 845,00 €

1.2.03 - DPPS - Vaccinations - Versement unique - Appel à projets du fond de lutte 

contre les addictions
338 822,00 €

1.2.30 - DPPS - Appel à projets du fond de lutte contre les addictions - Versement 

unique 
427 654,00 €

0 ESPACE

D3SE - Versement unique : sous total 196 984,00 €

1.03.04 - D3SE - Versement unique -  Tuberculose: financement des dispositifs assurant 

la mise en œuvre des compétences sanitaires recentralisées - Montant cumulé
311 984,00 €
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            1.03.04 - D3SE - Versement unique - Dont CLACT - Complément 196 984,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 8 523 169,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 1 595 554,56 €

Total Général 10 118 723,56 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/406 en date du 03/09/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 172 700,00 €

2.3.30 - DOSE - Versement unique - UAEPD 112 700,00 €

2.99.1 - DOSE - Versement unique - Montant cumulé 73 500,00 €

            2.99.1 - DOSE - Versement unique - Dont Mesures n°9 des assises de la santé 

mentale 
60 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 8 523 169,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 1 768 254,56 €

Total Général 10 291 423,56 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/470 en date du 16/09/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 361 275,00 €

2.3.4 - DOSE - Versement Unique - ELSA - Montant cumulé 20 675,00 €

            2.3.4 - DOSE - Versement Unique - ELSA - Dont renfort des établissements 

porteurs d’une autorisation psychiatrie à hauteur de 0.3 ETP d’IDE 
18 000,00 €

            2.3.4 - DOSE - Versement Unique - ELSA - Dont complément financier alloué aux 

ELSA 
2 675,00 €

3.6.1 - DOSE - Versement Unique - Aide ponctuelle en investissement sur la thématique 

bed management 
63 100,00 €

4.2.8  - DOSE - Versement unique - Soutien à l'investisement - Montant cumulé 210 000,00 €

            4.2.8  - DOSE - Versement unique - Dont Soutien à l'investisement exceptionnel 210 000,00 €

4.2.7  - DOSE - Versement unique - Assistant à temps partagé 67 500,00 €

0 ESPACE

D3SE - Versement unique : sous-total 3 357,21 €

1.1.3  - D3SE - Versement unique - Veille et surveillance sanitaire - Montant cumulé 3 357,21 €

            1.1.3  - D3SE - Versement unique - Veille et surveillance sanitaire - Dont Dispositif 

prudentiel JO complément 
3 357,21 €

0 ESPACE

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 8 523 169,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 2 132 886,77 €

Total Général 10 656 055,77 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/543 en date du 05/11/2024

DPPS - Versement unique : sous-total 26 286,00 €

1.2.12 - DPPS - Versement Unique - Promotion de la sané mentale - SISM 2024 2 760,00 €

1.3.7 - DPPS - Versement Unique - CEGIDD - Cummul 355 247,00 €

            1.3.7 - DPPS - Versement Unique - CEGIDD - Dont complément 23 526,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 8 523 169,00 €
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Total versement Unique, toutes décisions confondues 2 159 172,77 €

Total Général 10 682 341,77 €

0 ESPACE
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Vu la ou les décisions attributives de financement :

attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2024/479

pour l’exercice 2024 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 8 571 010,00 €

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/479

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/152

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/223

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/301

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/25

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2024/61

SIRET N° 260 208 624 00015

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/546 en date du 05/11/2024

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2024 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER DE SOISSONS

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre septembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé

des Hauts-de-France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 21 juin 2024, modifiant l'arrêté du 8 avril 2024 et fixant pour l'année 2024 le montant des crédits attribués

aux agences régionales de santé au titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la

sécurité sociale ;

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;
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Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 49 316,00 €

Fait à Lille, le 5 novembre 2024

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 6 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 7 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2024.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 80%

des montants délégués en 2023, sauf décision contraire.

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/25 en date du 01/02/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 1 506 124,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
1 506 124,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 506 124,00 €

Total Général 1 506 124,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/61 en date du 15/02/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 450 000,00 €

4.2.8 - DOSE - Douzièmes - Aides à l'investissement hors plans nationaux 450 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 956 124,00 €

Total Général 1 956 124,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/152 en date du 06/05/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 6 003,00 €

4.2.10 - DOSE - Versement Unique - Intéressement CAQES 6 003,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 956 124,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 6 003,00 €

Total Général 1 962 127,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/223 en date du 03/06/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 884 805,00 €

1.5.2 - DOSE - Versement douzième - Consultations mémoires 192 227,00 €

2.3.2 - DOSE- Versement douzième - Équipes mobiles de soins palliatifs 428 768,00 €

2.3.31 - DOSE - Versement douzième - Consultations d’évaluation pluriprofessionelle 27 994,00 €

2.3.7 - DOSE - Versement douzième - Psychologue et assistant sociaux hors plan cancer 64 578,00 €

2.3.8 - DOSE - Versement douzième - Equipes Mobiles de Gériatrie (EMG + EMPG) 171 238,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous total 178 575,00 €

1.2.2 - DPPS - Versement unique - Education thérapeutique du patient 178 575,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 840 929,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 184 578,00 €

Total Général 3 025 507,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/546 en date du 05/11/2024

CENTRE HOSPITALIER DE SOISSONS

SIRET N° 260 208 624 00015
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/301 en date du 03/07/2024 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 1 171 573,00 €

2.3.4 - DOSE - Versement douzième - Equipe de Liaison et de Soins en Addictologie - 

ELSA
230 630,00 €

2.3.5 - DOSE - Versement douzième - Pratiques de soins en cancérologie - Montant 

Cumulé
109 215,00 €

            2.3.5 - DOSE - Versement douzième - Dont Dispositif d'annonce et soins de 88 215,00 €

            2.3.5 - DOSE - Versement douzième - Dont Organisation des RCP 21 000,00 €

2.3.30 - DOSE - Versement douzième - UAEPD 72 700,00 €

2.8.1 - DOSE - Versement douzième - Appui à la PEC des patients en situation de 

précarité par des équipes hospitalières
382 502,00 €

2.8.2 - DOSE - Versement douzième - Permanences d'accès aux soins (PASS) en 

établissement de santé
97 076,00 €

3.3.3 - DOSE - Versement douzième - Montant cumulé - 1 785 574,00 €

            3.3.3 - DOSE - Versement douzième - Dont revalorisation des gardes 279 450,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous total 299 620,00 €

1.3.7 - DPPS - Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) - 

Versement unique - Montant cumulé
299 620,00 €

            1.3.7 - DPPS - Versement unique - Dont complément 299 620,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 4 012 502,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 484 198,00 €

Total Général 4 496 700,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/479 en date du 16/09/2024

DOSE - Versement unique : sous-total 4 024 994,00 €

2.3.4 - DOSE - Versement Unique - ELSA - Montant cumulé 2 494,00 €

            2.3.4 - DOSE - Versement Unique - ELSA - Dont complément financier alloué aux 

ELSA 
2 494,00 €

4.2.8  - DOSE - Versement unique - Soutien à l'investisement - Montant cumulé 4 000 000,00 €

            4.2.8  - DOSE - Versement unique - Dont Soutien à l'investisement exceptionnel 4 000 000,00 €

4.2.7  - DOSE - Versement unique - Assistant à temps partagé 22 500,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 4 012 502,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 4 509 192,00 €

Total Général 8 521 694,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2024/546 en date du 05/11/2024

DPPS - Versement unique : sous-total 49 316,00 €

1.3.7 - DPPS - Versement Unique - CEGIDD - Cummul 348 936,00 €

            1.3.7 - DPPS - Versement Unique - CEGIDD - Dont complément 49 316,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 4 012 502,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 4 558 508,00 €

Total Général 8 571 010,00 €

0 ESPACE
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